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RÉPONSE D'ACÉÉ-SÉ-GS

À LA DEMANDE DE RENSEIGNEMENT DE LA RÉGIE

SUR LE NINE CANYON WIND PROJECT
QUESTION 7 DE LA RÉGIE

Référence:
Rapport révisé de Guy Painchaud, ACÉÉ-SÉ-GS 6, document 3, page 6.

Préambule :

« Les distributeurs électriques de l’État de Washington se sont récemment associés pour acquérir la production de 37 turbines éoliennes de 1,3 MW chacune, en acquérant séparément du stockage hydroélectrique de la Bonneville Power Administration. »

Demande 7.1:

Veuillez fournir plus de détails concernant les caractéristiques du stockage acquis auprès de la Bonneville Power Administration : quantité, prix, modalités, etc.

Réponse:

Il s'agit du projet Nine Canyon Wind Project de l'État de Washington, décrit à la pièce ACÉÉ-SÉ-GS-6, Document 1.

Production:

Ce projet consiste en un site de production éolienne de 37 turbines Bonus de 1,3 MW chacune (48 MW installés), opéré par la corporation publique Energy Northwest.  Le facteur d'utilisation prévu des turbines est de 31 %.  Le site devrait entrer en fonction en septembre 2001.

Approvisionnement des distributeurs en énergie:

Energy Northwest a conclu des contrats de 22 ans pour vendre sa production éolienne à 9 acheteurs de l'État du Washington: les distributeurs électriques Benton County PUD, Chelan Co PUD, Douglas Co. PUD, Grant Co. PUD, Grays Harbor Co PUD, Lewis Co PUD, Mason PUD #3 et Okanogan Co. PUD ainsi que la Centrale de production nucléaire de Columbia.  Le prix de vente de l'énergie éolienne est établi selon une formule variable basée sur les coûts et le revenu requis du producteur; ce prix serait de l'ordre de 3,2 - 3,5 ¢ É.U./kWh, tel qu'il appert de la pièce ACÉÉ-SÉ-GS-6, Document 1.

Le prix de vente de l'énergie éolienne inclut la fourniture, par un sous-contractant mandaté par Energy Northwest, du service ancillaire de prévision et de programmation des besoins en énergie éolienne ("wind energy forecasting and scheduling requirements").

Approvisionnement des distributeurs en stockage et service de gestion de l'intermittence:

Les 9 acheteurs de l'énergie éolienne d'Energy Northwest gèrent de façon fort différente l'intermittence de cette production.

Les trois acheteurs Chelan Co PUD, Douglas Co. PUD et Grant Co. PUD possèdent déjà leurs propres installations hydroélectriques et les utilisent pour stocker l'énergie éolienne et en moduler la re-livraison selon leurs besoins.

Les trois acheteurs Lewis Co PUD, Mason PUD #3 et la Centrale de production nucléaire de Columbia ne possèdent pas d'installations hydroélectriques.  En conséquence, deux fournisseurs, Bonneville Power Administration (BPA) et Grant Co. PUD leur ont offert de façon concurrente un service de gestion de la production ("generation management service (GMS)"), permettant de réguler l'intermittence de la production éolienne acquise par ces acheteurs.  Ce service inclut non seulement le stockage dans des réservoirs hydroélectriques de BPA ou Grant mais également le transport électrique du lieu de production au lieu de stockage, la modulation de la re-livraison de l'énergie sur le réseau ("shaping") et le service ancillaire d'énergie involontaire ("generation imbalance service").  Ce service est offert pour une durée contractuelle d'environ 5 ans.  Le prix offert par Bonneville Power Administration (BPA) pour ce service était de 1,3 - 1,5 ¢ É.U./kWh. (avec rabais de première année abaissant le prix à 0,9 ¢ É.U./kWh).  Le prix offert par Grant Co. PUD était de 1,1 ¢ É.-U./kWh.  Le service offert par Grant offrait également des modalités plus souples que celui de BPA.  Au terme des négociations des dernièrs mois, les acheteurs Lewis Co PUD, Mason PUD #3 et la Centrale de proiduction nucléaire de Columbia semblent avoir choisi de contracter avec Grant Co. PUD pour l'obtention de ce service et avoir rejeté l'offre de Bonneville Power Administration (BPA). La conclusion des contrats est prévue incessamment.

L'acheteur Okanogan Co. PUD ne possède également pas d'installation électrique mais a su obtenir un service de gestion de la production ("generation management service (GMS)") de la part de Douglas Co. PUD dans le cadre de relations contractuelles préexistantes couvrant une gamme plus étendue de services entre les deux entités.

Quant aux deux acheteurs Benton Co PUD et Grays Harbor Co PUD, ils avaient déjà, avant même le projet éolien Nine Canyon et indépendamment de celui-ci, convenu en octobre 2001 d'acheter pour 10 ans une "tranche" du système hydroélectrique de Bonneville Power Administration (BPA).  Cette "tranche" est de 1,7% dans le cas de Benton et de 1,1% dans le cas de Grays Harbor; elle porte tant sur la production énergétique de BPA que sur sa puissance et sa capacité de stockage à court et à long terme.  Ces "tranches" ont été acquises selon une formule de prix basée sur les coûts et le revenu requis de BPA.  Ainsi, Benton Co PUD et Grays Harbor Co PUD se trouvent dans une situation comparable à celle d'un propriétaire d'installations hydroélectriques et peuvent eux-mêmes gérer l'intermittence de la production éolienne qu'ils acquièrent, sans devoir acquérir de service de gestion de la production ("generation management service (GMS)") à l'externe.
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